
RECUEIL  DES  ACTES  ADMINISTRATIFS

N° 78 – JUILLET 2016 



CABINET Montpellier, le 

Le Préfet de l'Hérault

Arrêté n° 2016-I-

VU le code de la santé publique, notamment dans son livre 3, Titre 4 relatif à la
répression  de  l’ivresse  publique  et  à  la  protection des  mineurs,  Titre  5  concernant  les
dispositions pénales ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le troisième alinéa de
l’article L 2215-1, autorisant le représentant de l’Etat dans le département, à prendre des
mesures relatives à l’ordre, la sûreté, la sécurité, la tranquillité et la salubrité publics dont le
champ d’application excède le territoire d’une commune ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs de Préfets, à
l’organisation et à l’action des services de L’Etat dans les régions et départements ; 

VU la circulaire ministérielle NOR/INT/D/05/00044/C du 4 avril 2005 relative à la
prévention des atteintes à l’ordre et à la tranquillité publics liées à la vente de boissons
alcooliques à emporter et à la consommation d’alcool ;

VU la très forte hausse du nombre d’accident de la route dans le département de
l’Hérault durant l’année 2016 ;

VU le constat au regard duquel l’alcool se révèle être l’un des principaux facteurs
d’accidents de la route dans le département de l’Hérault ;

VU l’ensemble des mesures édictées pour faire face à cette hausse de la mortalité ;

VU les rapports et constats des forces de sécurité faisant état du développement du
transport d'alcool dans les voitures par les clients des discothèques et de sa consommation,
avant et après les soirées dans ces établissements, à proximité de leurs véhicules stationnés
sur les parkings ;

CONSIDERANT  que les  mesures visant  à  inciter  les  conducteurs  à consommer
l’alcool modérément s’inscrivent dans le cadre d’une mobilisation générale des efforts dans
la lutte contre les accidents de la circulation et de leurs conséquences dramatiques ;

CONSIDERANT  en  outre  que,  relativement  aux  parkings  de  discothèques,  la
consommation excessive d’alcool  par des individus le transportant  dans leurs  véhicules
engendre  des  attroupements  de  personnes,  des  désordres  importants,  des  rixes  et  des
dégradations sur ces parkings obligeant les services d’ordre à intervenir fréquemment ; que 



le comportement agressif de personnes en état d'ébriété porte au demeurant atteinte à l'ordre
et à la tranquillité publics ;

CONSIDERANT  qu’il convient, dans ces conditions, pour des motifs tirés de la sécurité
routière et de l’ordre public, de prendre toutes les décisions indispensables afin de prévenir les
risques pouvant  découler  du  transport,  de  la  détention  et  de la  consommation  d’alcool  et  des
conséquences qui en résulte ;

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Hérault ;

- A R R E T E -

Article  1er : La  détention et  la  consommation  d'alcool  sur  les  parkings  et  dans  un périmètre
déterminé pour chacune des discothèques citées ci-dessous sont interdites de 22h à 7h jusqu’au 31
août 2015 :

Discothèque « La Villa Rouge », à Lattes, dans le périmètre de la route de Palavas, du chemin de
la Calade, du rond-point D 132-e-1 et jusqu’au rond-point D 132,

Complexe au 1348 avenue de la Mer à Montpellier,  périmètre D21 rond-point  Port  Marianne,
avenue Raymond Dugrand, D21 rond-point avenue des Platanes, regroupant les discothèque « Le
Milk » et « Le Heat »,

Complexe  Latipolia  à  Lattes  regroupant  les  discothèques :  « Le  Zèbre  Bleu »,  « Le  Pulp »,
«L’Osmose » et « Le Coconuts », dans le périmètre de la route de Palavas, du chemin de la Calade,
du rond-point D 132-e-1 et jusqu’au rond-point D 132,

Complexe au 129 avenue de Palavas à Montpellier regroupant les discothèques :  « Le Carter-Le
Club », « Le Live ex Cotton-Club » et le « Le Kalyptus », dans un périmètre d’application de 500
mètres autour de ces établissements,

Discothèque  « Le  Circus »,  à  Villeneuve-les-Béziers,  dans  un  périmètre  d’application  de  500
mètres autour de cet établissement,

Discothèque « Le Loft »,  à Sète, dans un périmètre d’application de 500 mètres autour de cet
établissement,

Discothèque « Le Dallas », à Frontignan, dans le périmètre de l’avenue des vacances et de l’avenue
Paul Valéry,

Discothèque « Inox », à Mauguio, dans le périmètre de la zone d’activité de Fréjorgues- Est, de la
rue  de  la  Jasse,  de  la  rue  de  Salaison,  de  la  rue  du  Negue  Cat  et  jusqu’au  rond-point  du
RD189/RD172E1,

Discothèque « La Dune », à La Grande-Motte, dans le périmètre de l’avenue de Carnon et de ses
abords,



Discothèque « L’Absolu », à Saint-Jean-de-Védas, dans le périmètre de la rue du Mas de Grille, de
la rue Théophraste Renaudot et de ses abords,

Discothèque « Secret Place », à Saint-Jean-de-Védas, dans le périmètre de la rue Saint-Exupery et
de la zone industrielle de la Lauze,

Discothèque « Le Bolero », à Valras, dans le périmètre de l’avenue des Alizés et de ses
abords,

Discothèque « EG Club », à Marseillan, dans le périmètre de la rue de l’Eden et de tous les
parkings limitrophes de la zone de loisirs du parc d’attraction,

Discothèque « Le Hashtag », à Vendres, dans le périmètre de la route de Sérignan et de ses
abords,

Discothèque « Trombins Club »,  à Saint-Gély-du-Fesc,  dans le périmètre de la rue du
Puech et de ses abords,

Article  2   :  En  cas  de  changement  de  dénomination  du  propriétaire,  du  gérant  ou  de
l’enseigne commerciale de l’établissement, ces dispositions demeurent toujours en vigueur.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier
ou agent de police judiciaire ou tout agent de la force publique habilité à dresser procès-
verbal conformément aux lois et aux règlements en vigueur.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet de
l’Hérault et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : Le Directeur de cabinet de la préfecture de l'Hérault, le Sous-préfet de Béziers, la
Sous-préfète de Lodève, le Directeur départemental de la sécurité publique de l’Hérault à
Montpellier,  le  Général,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale  de
l’Hérault à Montpellier, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Montpellier, le 12 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Directeur de Cabinet

Signé par 

Guillaume SAOUR















































































































































































































































































PREFET DE L’HERAULT
 Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

A R R E T E   N°DDTM 34-2016-07-07483

Accordant la médaille d’honneur agricole

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2016

Le préfet,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame ADELL Carole
Technicien PSSP, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à SATURARGUES

- Madame ALVERNHES Magali
Analyste animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MIREVAL

- Monsieur AYMARD Dominique-Axel
Chef de projet, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES & SERVICES, ANNECY
demeurant à TEYRAN

- Monsieur BABULIK Stéphane
Responsable entité informatique, GROUPAMA SUPPORTS ET SERVICES, PARIS
demeurant à PEROLS

- Monsieur BAYOL Frédéric
Conseiller privé gestion, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à CLERMONT-L'HERAULT

- Monsieur BERTRAND Olivier
Ingénieur études, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES & SERVICES, ANNECY
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur BRULFERT Stéphane
Animateur commercial, CA CONSUMER FINANCE, EVRY
demeurant à SAUVIAN



- Monsieur BRUSLEY Patrick
Chargé d'activités bancaires, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à PIGNAN

- Madame DEBIESSE Florence
Chargé d'activité, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à PEROLS

- Monsieur DENUS Alain
Chargé d'activité production des SI, GROUPAMA SUPPORTS ET SERVICES, PARIS
demeurant à JUVIGNAC

- Madame DOMINGUEZ Lisa
Assistant sinistres expert, SIRCA, PARIS
demeurant à CASTRIES

- Monsieur DURAND Jean-François
Ingénieur systèmes distribués, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES & SERVICES, 
ANNECY
demeurant à MONTPELLIER

- Madame ESTRABOLS Stéphanie
Coordonnateur comptable, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à VAILHAUQUES

- Madame GODEFROY Murielle
Technicien coordinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à BAILLARGUES

- Monsieur GUERIN Stéphane
Gestionnaire d'assurance sinistres AJ. PJ., GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur GUIN Stéphan
Adjoint au directeur de secteur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à VILLENEUVE-LES-BEZIERS

- Monsieur HELAL André
Analyste animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MIREVAL

- Monsieur LAFONT Olivier
Directeur d'Agence, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à SAINT-BRES

- Madame LONGIN Françoise
Chargé analyse comptable, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à MONTPELLIER

- Madame LUCAS Marie-Hélène
Adjoint directeur de secteur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MARSILLARGUES

- Madame MENTEYNE Katja
Chargé d'activités, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à LUNEL



- Madame MOLINIER Christelle
Coordonnateur technique sinistres auto matériel, GROUPAMA MEDITERRANEE, 
MONTPELLIER
demeurant à GRABELS

- Madame ORBAY Gaëlle
Chargé clientèle aux profesionnels, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur PERRIER Denis
Conseiller privé gestion, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à LATTES

- Monsieur POLGE Vincent
Conseiller banque assurance, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à BEZIERS

- Monsieur POUZET Lionel
Technicien coordinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à SAINT-DREZERY

- Monsieur RAKOTO Lionel
Conseiller gestion patrimoine, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à JUVIGNAC

- Monsieur ROS Stéphane
Adjoint directeur de secteur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à LESPIGNAN

- Monsieur ROUQUET Guilhem
Directeur des métiers prof. patri., CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à SAINT-ANDRE-DE-SANGONIS

- Monsieur SABATER Marc
Animateur de bureau, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à LAVERUNE

- Madame SANSELME Isabelle
Assistabte de clientèle, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Madame SCHICKELE Virginie
Chargé clientèle aux particuliers, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à CASTELNAU-LE-LEZ

- Madame VERITE Laurence
Conseiller banque assurance, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à PEROLS

- Monsieur VESSIERE Thierry
Chargé d'activités en production informatique - classe 5, GROUPAMA SUPPORTS ET 
SERVICES, PARIS
demeurant à BAILLARGUES

Article 2  : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :



- Madame AMALRIC Caroline
Chef de projet, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES & SERVICES, ANNECY
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur BARBUSCIA Patrick
Assistant social, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à BEDARIEUX

- Monsieur BELIN Jean-Marc
Ingénieur sécurité, GROUPAMA SUPPORTS ET SERVICES, PARIS
demeurant à CASTELNAU-LE-LEZ

- Monsieur BESSIERE Eric
Chargé d'activité, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Madame BEUGNON Corinne
Conseiller commercial particuliers, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à CAUX

- Monsieur BRIGNOLLE Cyril
Administrateur système d'information, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à COURNONTERRAL

- Monsieur CARBONELL François-Xavier
Cadre informaticien, Groupama supports & services, Paris
demeurant à LE TRIADOU

- Monsieur CARCELES Claude
Responsable secteur d'activités techniques à détachement cat., CAISSE REGIONALE DE 
CREDIT AGRICOLE MUTUEL PCA, DRAGUIGNAN
demeurant à VENDARGUES

- Monsieur CARCENAC Luc
Responsable de domaine, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur COULOMBIE Jean-François
Technicien coordinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à LA GRANDE-MOTTE / CARNON-PLAGE

- Madame DEL RIO Elisabteh
Analyste animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur DE LUCA Bruno
Chargé d'activités en études informatiques, GROUPAMA SUPPORTS ET SERVICES, PARIS
demeurant à FRONTIGNAN

- Monsieur FOURNIER Christian
Chargé d'études production, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à JUVIGNAC

- Madame HERNANDEZ Claude
Gestionnaire d'assurance sinistres auto corporels amiable, GROUPAMA MEDITERRANEE, 
MONTPELLIER
demeurant à MONTPELLIER



- Monsieur HOLTZWARTH Eric
Informaticien, COMPAGNIE DES SALINS DU MIDI ET DES SALINES DE L'EST, 
AIGUES-MORTES
demeurant à BAILLARGUES

- Monsieur IVARA Jean-Marc
Expert qualité méthodes, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES & SERVICES, ANNECY
demeurant à VILLENEUVE-LES-MAGUELONE

- Monsieur LEGANGNOUX Eric
Chargé d'affaires, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à JUVIGNAC

- Monsieur LOCATELLY Gilles
Informaticien, Groupama supports & services, Paris
demeurant à PRADES-LE-LEZ

- Monsieur MELIA Jérôme
Ouvrier polyvalent, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, VAUVERT
demeurant à MURVIEL-LES-BEZIERS

- Madame MONTEIL Sabine
Administrateur immobilier, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur QUENECHDU Bernard
Ingénieur études, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES & SERVICES, ANNECY
demeurant à CASTELNAU-LE-LEZ

- Monsieur RABAT Michel
Chargé de projet AMOA, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à BALARUC-LES-BAINS

- Madame RUSTAN Annick
Chargé d'études administration ressources humaines, GROUPAMA MEDITERRANEE, 
MONTPELLIER
demeurant à POUSSAN

- Madame SANZ Nathalie
Gestionnaire sinistres auto VEI, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à LATTES

- Monsieur ZENON Didier
Assistant clientèle, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à BEZIERS

- Madame ZURITA Chantal
Gestionnaire, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à CAPESTANG

Article 3  : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur AGRET Thierry
Employé assistant service qualité, COMPAGNIE DES SALINS DU MIDI ET DES SALINES 
DE L'EST, AIGUES-MORTES
demeurant à SAINT-VINCENT-DE-BARBEYRARGUES



- Madame BELOTTI Lucienne
Analyste animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MIREVAL

- Monsieur BENSE Bernard
Bouilleur, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, VAUVERT
demeurant à VALRAS-PLAGE

- Monsieur BOURSOUL Jean-Christophe
Cadre gestionnaire POA, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à PALAVAS-LES-FLOTS

- Monsieur BROCHIER Frédéric
Technicien de laboratoire, COMPAGNIE DES SALINS DU MIDI ET DES SALINES DE 
L'EST, AIGUES-MORTES
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur COMBES Jean-Marie
Technicien coodinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à VENDEMIAN

- Monsieur CROUZET Christian
Analyste programmeur, COMPAGNIE DES SALINS DU MIDI ET DES SALINES DE 
L'EST, AIGUES-MORTES
demeurant à CASTRIES

- Madame DEBRU Véronique
Assistante, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à PALAVAS-LES-FLOTS

- Monsieur DE SURMONT Xavier
Responsable portefeuilles projets, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES & SERVICES, 
ANNECY
demeurant à LATTES

- Madame DOKITCH Geneviève
Analyste animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à SAINT-CLEMENT-DE-RIVIERE

- Monsieur DUCROS Dominique
Directeur d'agence, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MAUGUIO

- Monsieur FUENTES Patrick
Contrôleur, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à SERVIAN

- Madame LAURANS Maryvonne
Assistante sociale, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à LE CRES

- Madame LE SQUERE Françoise
Technicien coordinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur MALKA Albert
Directeur d'agence, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à BEZIERS



- Madame MARCADIER Martine
Technicien coordinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur MARFAING Joël
Vérificateur technique, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur MARTIN Richard
Chargé d'activités en études informatiques, GROUPAMA SUPPORTS ET SERVICES, PARIS
demeurant à PEROLS

- Monsieur MAURIN Francis
Directeur d'établissement, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, VAUVERT
demeurant à LES MATELLES

- Monsieur MENICHETTI Daniel
Assistant de clientèle, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à ASSAS

- Monsieur MESTRES Eric
Agent, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur MOLINA Jean-Michel
Technicien coordinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à SAINT-BRES

- Madame MONTEL Bernadette
Assistante clientèle, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à LES MATELLES

- Monsieur MOUROUX Patrick
Ingénieur, COMPAGNIE DES SALINS DU MIDI ET DES SALINES DE L'EST, AIGUES-
MORTES
demeurant à LE CRES

- Monsieur MOUTON Herbert
Salarié agricole, SCEA du ROY, CAPESTANG
demeurant à PUISSERGUIER

- Madame OLIVE Martine
Technicien coordinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à VILLENEUVE-LES-MAGUELONE

- Monsieur PALETTA Jean-Claude
Ouvrier polyvalent, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, VAUVERT
demeurant à LESPIGNAN

- Monsieur PIETTE Gilbert
Ingénieur, COMPAGNIE DES SALINS DU MIDI ET DES SALINES DE L'EST, AIGUES-
MORTES
demeurant à SAINT-BAUZILLE-DE-LA-SYLVE

- Monsieur RAYNAUD Frédéric
Conseille banque assurances habitat, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à SAINTE-CROIX-DE-QUINTILLARGUES



- Monsieur SAUTES-CAZAMIAN Jean-Louis
Assistant de fonctionnement d'agence, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à PORTIRAGNES

- Monsieur TABURET Hervé
Directeur d'agence, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à VALERGUES

- Monsieur THERON Henri
Analyste animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à VILLENEUVE-LES-MAGUELONE

- Monsieur VALADIER Michel
Directeur d'agence, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à PRADES-LE-LEZ

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Madame APOLLIS Marie-Catherine
Responsable secteur POA, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur ARNAUD Roger
Analyste animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à PEROLS

- Madame BADET Christine
Technicienne support administratif, Groupama supports & services, Paris
demeurant à LATTES

- Madame CANTO Marie-Paule
Informaticien, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTPELLIER

- Monsieur COLLADO Michel
Directeur informatique, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à JUVIGNAC

- Madame JUAN Christine
Technicien coordinateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à FRONTIGNAN

- Madame LANDRU Martine
Chargé clientèle aux particuliers, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à BEZIERS

- Monsieur ROJTMAN Michel
Expert conseil automobile, GROUPAMA MEDITERRANEE, MONTPELLIER
demeurant à SAINT-GELY-DU-FESC

- Madame TREVISAN Brigitte
Assistante fonctionnement agence, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à CESSENON-SUR-ORB



Article 5 : Le secrétaire général et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui serainséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture.
 

Montpellier, le 13 juillet 2016

le Préfet,

SIGNÉ



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
 ET DU DIALOGUE SOCIAL

DECISION RELATIVE A L’ORGANISATION DES SUPPLEANCES ET INTERIMS
AU SEIN DE L’INSPECTION DU TRAVAIL DANS LE DEPARTEM ENT DE L’HERAULT

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de Languedoc-Roussillon, 

VU le code du travail, notamment le livre 1er de la huitième partie,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’Etat

VU le décret n° 97 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des contrôleurs du
travail,

VU le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,

VU le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail

VU la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi en date du 12 juin 2014, relative à la localisation et à la délimitation des unités de
contrôle et au nombre, à la localisation et à la délimitationdes sections d’inspection du travail de la
DIRECCTE du Languedoc-Roussillon, modifiée par décision du DIRECCTE du 26 janvier 2015,

VU la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi en date du 27 mai 2016 relative à l’affectationdes agents de contrôle de l’inspection du
travail dans les unités de contrôle et dans les sections d’inspection de la région Languedoc Roussillon
Midi Pyrénées ;

VU la décision du directeur de l’unité départementale de l’Hérault, directeur régional adjoint du 13 juin
2016, relative à l’organisation de l’inspection du travail dans le département de l’Hérault,

Sur proposition du responsable de l’unité de contrôle n°1
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D E C I D E

Article 1 : 

Du 12 juillet au 5 août 2016 inclus, le contrôle de l’application de la législation du travail et la prise de
décision administrative de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont assurés par intérim,
en remplacement de Madame Isabelle PAGES – inspectrice du travail affectée sur la section 340106 -,
par Madame Monique LESECQ - inspectrice du travail affectée sur la section 340110.

Article 2 : 

Du 25 juillet au 19 août 2016 inclus, le contrôle de l’application de la législation du travail et la prise
de décision administrative de la compétence exclusive d’uninspecteur du travail sont assurés par
intérim, en remplacement de Madame Valérie SUAREZ – inspectrice du travail affectée sur la section
340103 -, par Monsieur Bruno LABATUT-COUAIRON - inspecteurdu travail affecté sur la section
340101.

Fait à Montpellier, le 11 juillet 2016

Pour le DIRECCTE du Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
et par délégation,

Le responsable de l’unité départementale de l’Hérault,
directeur régional adjoint,

signé

Richard LIGER

2/2






























